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P R O T O C O L E . 

L e Gouvernement Royal de 
Serbie, se rendant volontiers au 
ddsir exprimĞ par le Gouvernement 
JmpĞrial de Turquie de fixer sup-
plĞmentairement le droit sur le pa
prika moulu et le joindre au Tarif 
du Trait6 de Commerce conclu 
entre la Serbie et la Turquie, le 
15/28 Mai 1906, entre les deux 
Gouvemements, — est convenu lâ-
dessus ce qui suit. 

1 . 

Paprika moulu, qui entre dans 
le Num6ro 9 § 4 du Tarif G6nferal 
Serbe, acquittera, â l'entrĞe en Ser
bie, le droit dedouane de 20 Francs 
par 100 kilograrames. 

2 . 

Ce Protocole fait partie int6-
^ante du TraitĞ de Commerce qui 
est conclu entre la Serbie et la 
Turquie et sign6 le 15/28 Mai 1906 
â Constantinople, et restera en vi-
^ e u r comme le Trait6 meme. 

3 . 

£ n raison de ce que le TraitĞ 
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•de Commerce, dont ce Protocole^ 
fait partie intdgrante, est provisoi-
rement mis en vigueur le 1 " Sep-
tembre {v. s.) avant l'Ğchange des 
Ratifications, i l est convenu que ce 
Protocole entrera en vigueur le jour 
oü la Ratification du TraitĞ sera 
faite. 

4 . 

E n foi de quoi, les soussign6s 
'ont signe le Protocole et l'ont 
revetu de leurs cachets. 

Faii â Belgrade, cn doubîe original, 
•le ıjlso Octobre ıço6. 

{Sign6:) 
H . FETHY. 

(Signi:) 
Nıc. P. PACHITCH. 

L. S. L, S. 
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